
 

 
 

Maison de la Chimie 
28 bis, rue Saint Dominique 

75007 Paris 
 

9h00 - 18h30 
 

Programme provisoire 
 
-I- L’acte de violence garanti ou exclu 
-A- La définition d’un acte de violence 
-B- L’exclusion, légale ou contractuelle, d’un acte de violence 
 
II- Les prestations d’assurance  
-A- Les dommages garantis  
-B- Les prestations monétaires ou en nature 
 
-III- L’aménagement contractuel des garanties 
-A- L’aménagement spatio-temporel  
-B- Les actes de violence hybrides 
 
-IV- Les réactions des assureurs 
-A- Les recours des victimes, et ceux des assureurs après paiement  
-B- Le retrait des assureurs  
 
 

Intervenants 
 
Intervenants confirmés au 18 février 2025 
 
François Barriol, Liberty Specialty Market, Directeur France et Europe - Terrorisme, 
Violences politiques et Risques spéciaux 
Richard Deguettes, Directeur commercial Grands comptes, Howden 
Jean-David Dreyfus, Professeur de droit public à l’Université Paris Cité, Avocat 
Estelle Josso, Directeur des Assurances et de la Prévention, Hermès International 
Jérôme Kullmann, Président fondateur de l’IAP Dauphine, Président AIDA France 
Mélodie Leloup-Velay, Directrice juridique et conformité, France Assureurs 
Luc Mayaux, Professeur à l’Université de Lyon III, Directeur de l’Institut des Assurances de 
Lyon 
Anne Pélissier, Professeur à l’Université de Montpellier, Directrice du Master Droit des 
assurances 
Stéphane Penet, Directeur général adjoint, France Assureurs 
 


